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Une banque de droit public 
en milieu concurrentiel

C
o m m en t agir?  La question  posée 

est celle du  m ag istra t et celle du 

banquier. C om m ent agir quand  la 

banque qu’on  dirige est soumise à 

la concurrence, cotée en bourse, poussée à 

des exigences de perform ance et que son 

a c t io n n a i r e  m a jo r i ta i r e  e s t  l ’E ta t  q u i 

im p o se  u n e  m is s io n  d ’in té r ê t  p u b l i c ?  

C om m ent agir com m e magistrat, respon 

sable politique, p o u r  que la mission d ’une 

société que l’Etat contrôle soit surveillée et 

respectée sans attenter à l’au tonom ie de la 

gestion?

La com m ission vaudoise d ’enquête parle

mentaire, constituée après les déboires de la 

Banque cantonale vaudoise, a tenté de ré 

pondre à cette question fondamentale. Un 

rapport de 240 pages adopté à l’unanimité. 

Son président, Patrick de Preux, avertissait 

qu’il ne contenait pas de scoop. Mais on y 

trouve des détails significatifs. Par exemple, 

l’é to n n em en t d ’u n  tém oin , rap p o rté  lors 

d ’un  audit, de la manière dont l’ancien pré 

s iden t du conseil d ’ad m in is tra tio n  de la 

BCV, G ilbert D uchoud , ré p o n d a it à une 

question du conseiller d ’Etat Philippe Biéler 

comme s’il se mêlait de ce qu’il ne connais

sait pas et qui ne le regardait pas. Ou encore 

l’in te rv e n t io n  (n o n  co m m en tée  dans la 

presse) du conseiller d ’Etat Charles Favre 

p our que soit augm enté le dividende à un  

m om ent inopportun  pour la banque. Deux 

points révélateurs: arrogance du banquier, 

confusion des rôles du magistrat. 

Expérience faite, quelle ligne de conduite? 

P rem ièrem en t l’in s ti tu tio n  do it être une 

société de droit public. C ’est la loi qui défi

nit sa raison sociale. Si le respect de cette 

mission affaiblit le rendem ent, les action 

naires ne sauraient s’en plaindre. La loi a 

priorité sur la bourse.

Dans ce numéro

L’Etat doit donc veiller à ce que l’équipe 

directoriale ne se considère com m e seule 

com pétente et organise elle-même sa prise 

de pouvo ir en  se p ro pu lsan t de la p rés i

dence de la direction générale à la prési

dence du conseil d ’adm inistra tion. Im pé

rativem ent (regret que la commission n ’ait 

pas posé cette règle) le conseil d ’adm inis

tra tion  doit être indépendant et en aucun 

cas ouvert aux cadres de la banque en fin 

de carrière.

L’am bition de la direction se manifeste aussi 

par la volonté de se lancer dans des activités 

bancaires pointues et de rapport élevé. Déjà 

dans les années septante, cette volonté fut 

source de conflit. Outre les risques encou

rus, certaines de ces activités ont un  carac

tère spéculatif. Une surveillance rigoureuse, 

en ce domaine précis, répond aux règles de 

la p r u d e n c e ,  de l ’é th iq u e .  E st- il ,  p a r  

exemple, nécessaire que la BCV ait un  pied- 

à-terre aux Iles Vierges?

Le m a nd a t des adm inistra teurs , qui p e u 

vent être nom m és par l’assemblée généra

le, si l’Etat est l’actionnaire majoritaire, est 

de garantir le respect de la mission. En re 

vanche, ils ne sauraient être le relais au to 

matique de l’Etat sur u n  détail opération 

n e l, e t e n c o re  m o in s  si l ’E ta t  (voyez 

Charles Favre) y trouve u n  gain budgétai

re. L’a d m in is tra te u r  ne p e u t  avoir deux 

casquettes et servir deux maîtres.

Les banques cantonales on t été créées au 

X IX e siècle p o u r  répondre  aux besoins de 

l’économie régionale de l’époque. Mais au 

jo u r d ’hui, d em anden t certains, sont-elles 

encore utiles? Mauvaise question: elles exis

tent; elles innervent l’économie cantonale. 

Ce qui importe, c’est qu’elles soient gérées, 

affrontant la concurrence, dans u n  esprit de 

service public. AG
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Programme de législature

Echec d'un imbroglio institutionnel

Le Conseil national balaie le projet de législature présenté par le Conseil 
fédéral. Sans force juridique, malgré la loi sur le Parlement et la 

Constitution qui en donne les moyens au gouvernement, le programme arrive 
trop tard et va à rencontre de la recherche de consensus «à la suisse».

L
e Conseil national a enterré le p ro 

g ram m e de législature proposé par 

le Conseil fédéral. La gauche et une 

b o n n e  partie  

de l’UDC on t refu 

sé l ’e n s e m b le  d u  

texte. Le Parlem ent 

de la  l é g is l a tu r e  

p r é c é d e n t e  é t a i t  

p o u r t a n t  p é t r i  de 

b o n n e s  in te n t io n s  

p o u r  s o n  s u c c e s 

seur. La nouvelle loi 

s u r  le P a r l e m e n t ,  

e n t ré e  en  v ig u e u r  

avec la législature le 1er décem bre  2003, 

don n e  de nouveaux droits  aux m em bres 

des Chambres. En particulier, ils peuvent 

désormais m odifier le détail du p ro g ram 

me de législature et ne pas se contenter de 

l’exam iner en bloc.

Le p r o g r a m m e  de lé g is l a tu r e  v ie n t  

com m e la grêle après la vendange. Les élec

tions fédérales paraissent au jo u rd ’hui bien 

loin; deux scrutins populaires intervenus 

depuis lors on t déjà considérablem ent m o 

difié le rap p o r t de force politique. Le n o u 

veau C onseil fédéral travaille  depuis six 

mois. La nécessité d ’adopter u n  texte dé 

taillé su r  les objectifs à rem p lir  p o u r  les 

trois prochaines années, soit à relativement 

court terme, ne saute pas aux yeux. Un tel 

p rogram m e aurait p lu tô t sa place au début 

de la lé g is la tu re ,  p a r  e x e m p le  c o m m e  

plate-form e électorale du Conseil fédéral.

Confrontation idéologique
De plus, tous les avis co n co rd en t p o u r 

d é n ie r  à ce p ro g ra m m e ,  m ê m e  a d o p té  

sous la fo rm e  d ’u n  a rrê té  fédéral, to u te  

force co n tra ig n an te  su r le p lan  ju r id iq u e . 

N i le C o n se il  fé d é ra l ,  q u i  c o n se rv e  le 

d r o i t  d ’in i t ia t iv e ,  n i le P a r le m e n t  q u i 

garde la m aîtrise  de la p rocédure  législa

tive , ne  s o n t  te n u s  p a r  le c o n te n u  du  

program m e.

Dès lors, il n ’est pas é to n n a n t  qu e  le

d é b a t a it d o n n é  lieu à u n  a f f ro n tem en t 

d ’idées, v o ire  d ’id éo lo g ie s , p lu tô t  q u ’à 

u n e  re c h e rc h e  d u  c o m p ro m is  : le p r o 

g ram m e de législature 

n ’e x is te  p a s  i n s t i t u -  

t i o n n e l l e m e n t  ; c ’e s t  

u n  v a s te  t e r r a i n  de  

jeux.

La réac tion  de l ’exécu

ti f  face au  vote négatif 

du  P a r le m e n t  c o n f i r 

m e  p a r  l ’a b su rd e  que 

l ’a d o p t i o n  d u  p r o 

g ram m e de législature 

é t a i t  u n  e x e rc ic e  à 

blanc. C o m m e si de rien  n ’était, le p rés i

d e n t de la C o n féd é ra t io n  a en effet a n 

n oncé  que le projet, m êm e rejeté par les

élus d u  peup le , a lla it s e rv ir  de base  de 

travail au  g o u vernem en t p o u r ces quatre  

p ro ch a in es  années. Joseph  Deiss estim e 

que le g o u vernem en t a défini les m oyens 

et les objectifs de sa législature, com m e 

le lu i p re sc r it  la C o n s t i tu t io n  (art. 180 

Cst). Vu le vo te  du  C onseil n a tion a l, il 

se ra it  to u te fo is  peu  d é m o c ra t iq u e  q u ’il 

s’y tienne.

Le co m pro m is  est-il désorm ais im p o s 

s ib le?  Le c lim a t p o li t iq u e  se d u rc i t  i n 

con testab lem ent. Mais la négocia tion  de 

s o lu t io n s  p r a g m a t iq u e s  se fa i t  p lu tô t  

dans le travail législatif au  corps à corps, 

dans l ’exam en  de détail des p ro positions 

concrètes. U ne m é th o d e  plus confo rm e à 

la réalité  in s ti tu tio n n e lle  helvétique que 

l’a d d itio n  de g rands objectifs. ad

Loi du 13 décembre 2002 sur le Parlement, RS 171.10

Art. 146 Programme de législature

Au débu t de chaque législature, le Conseil fédéral soum et à l’Assemblée fé

dérale u n  ra p p o r t  sur le p rogram m e de législature, 

accom pagné d ’u n  pro je t d ’arrêté fédéral simple relatif aux objectifs.

Le p rogram m e de législature se com pose des «Grandes lignes de la politique 

gouvernem entale» et du  «Plan financier de la 

législature», coordonnés par objets et pa r  échéances.

Les «Grandes lignes» p résen ten t les orien ta tions politiques m ajeures et les

objectifs p rinc ipaux  p o u r  la nouvelle législature. Les

principales m esures prévues p o u r a tte indre chaque objectif son t indiquées.

En outre, les «Grandes lignes» p résen ten t u n  aperçu des projets qui devront

être traités au cours de la nouvelle législature et des

principales affaires relevant de la com pétence du Conseil fédéral.

A p a rtir  des prio rités établies par les «Grandes lignes», le «plan financier» 

présente les besoins p o u r la nouvelle législature et propose les m odalités de 

financem ent.

Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999

Art. 180 al. 1 : «Le Conseil fédéral détermine les buts et les moyens de sa poli

tique gouvernementale. Il planifie et coordonne les activités de l’Etat».

Le programme de législature 

vient comme la grêle après la 

vendange. Les élections fédé

rales paraissent bien loin et deux 

scrutins populaires ont déjà mo

difié le rapport de force politique.
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Hautes écoles

Les étudiants pour la hausse 
des taxes universitaires?

Les étudiants 

seraient favorables 

à une hausse 

des taxes d'études. 

C'est le résultat 

d'un sondage 

réalisé par 

l'Association des 

étudiants des 

hautes écoles 

suisses (AES). 

Malgré des défauts 

méthodologiques, 

les résultats 

alimentent des 

revendications 

semblables à celles 

des milieux 

économiques, 

en porte-à-faux 

avec le combat 

mené par l'Union 

des étudiants de 

Suisse (UNES) 

contre toute 

augmentation.

F
in  2002 s’est créée l’Asso

ciation des étudiants des 

h a u te s  éc o le s  su is se s  

(AES), qu i reg ro up e  les 

étudiants des deux Ecoles poly

techniques fédérales de Lausan

ne et Z urich  et de l’Université 

de Saint-Gall et qui a pour bu t 

de c o n c u r re n c e r  l’U n io n  des 

Etudiant-e-s de Suisse (UNES), 

l’o rganisation  nationale  h is to 

rique de défense des étudiants 

et de la form ation tertiaire.

La c réation  de cette associa

tion , encouragée  par le secré 

ta ire d ’Etat à la science e t à la 

rech erche  C harles K leiber en 

perso n ne  (c’est en  to u t  cas ce 

qui ressort d ’u n  procès-verbal 

d ’u n e  a s s e m b l é e  i n t e r n e  

d ’u n e  des a ssoc ia tions m e m 

bres  de l ’AES), a eu  s u r to u t  

p o u r  effet d ’affaiblir le m o u 

v e m e n t  é t u d i a n t  d a n s  s o n  

en sem ble . L’AES, qu i se veu t 

« p r a g m a t i q u e  e t  r e s p o n 

s a b le » ,  j u g e  l ’U N E S  e t  ses  

rev e n d ica tio n s  « u to p iq u es  e t 

tâchés d ’idéologie».

Des avis favorables 
à la hausse des taxes

P o u r  a c c e n tu e r  so n  c ô té  

«pragm atique», l’AES a décidé 

d ’appuyer ses propositions d ’un  

sondage d ’o p in io n  auprès des 

étudiants des trois hautes écoles 

q u ’elle est censée représenter. 

Ce dern ie r sem ble à prem ière 

vue apporter de l’eau au m o u 

lin des milieux souhaitan t une 

hausse des taxes universitaires: 

u n e  m a jo r i té  des é t u d ia n t s  

a c c e p te ra ie n t  des taxes d ’u n  

peu plus de 2000 francs par an, 

c o n tre  u n e  m o y en ne  actuelle  

d ’environ 1 200 francs. L’asso

c ia tion  saute su r l’occasion et 

annonce qu’elle soutient, voire 

revendique, un e  hausse de cet 

ordre. Elle pense ainsi se profi

ler com m e la force de com pro 

mis entre les revendications de 

l’UNES (qui s ’oppose  à to u te  

nouvelle barrière financière aux 

études) e t des m ilieux éc o n o 

miques qui exigent une hausse 

des taxes à 5 000 francs (cf. DP  

n° 1589).

Un sondage peu crédible
Malheureusement, le sondage 

avec lequel l’AES étaye ses p ro 

positions est bancal, tant au ni

v e au  de l ’é c h a n t i l lo n  so n d é  

qu’au niveau de la méthode. Les 

EPF et l’université de Saint-Gall 

ne co n tien n en t q u ’u n  nom bre  

lim ité  de fa c u lté s :  seu les les 

sciences naturelles, l’économ ie 

et le d roit y sont enseignés. Le 

sondage ne prend  donc pas en 

com pte l’avis des étudiants des 

a u tre s  d o m a in es . De p lu s , la 

structure de la popula tion  é tu 

diante de ces trois hautes écoles 

est différente des autres: EPF et 

U n iv e rs i té  de S a in t -G a ll  ne 

c o m p te n t  p a r  exem ple q u ’u n  

tiers d ’étudiantes contre plus de 

la moitié dans les autres univer

sités. Ce d é ta il  a so n  im p o r 

tance : en effet, selon le sondage 

de l’AES, les étudiantes seraient 

plus favorables à une d im in u 

tion des taxes que leurs collègues 

masculins. La part des étudiants 

étrangers y est aussi plus élevée.

Ensuite, la façon de poser les 

questions est imprécise. «Quel 

m o n ta n t  ju g e ra is - tu  ju s te  de 

p a y e r? » ,  s u iv i  d ’u n e  case  

blanche p o u r d ’éventuels com 

m e n ta i re s ,  e s t  u n e  q u e s t io n  

tro p  ouverte p o u r en  tirer des 

r é s u l t a t s  s ig n i f i c a t i f s .  N u l 

dou te  que les avis eussen t été 

au trem en t m oins favorables si 

la q u e s t i o n  a v a i t  é té  : «Ac- 

c e p t e s - t u  a u j o u r d ’h u i  u n e  

h a u s s e  d es  ta x e s  de h u i t  

cents francs?». Enfin, ce so n 

dage, u n iq u e m e n t destiné aux 

étudiants, laisse de côté la p a rt 

de la popula tion  qui, p o u r des 

r a i s o n s  f in a n c iè re s ,  ne p e u t  

faire d ’études universitaires et 

le p o u rra it  encore m oins si les 

taxes d e v a ie n t ê tre  a u g m e n 

tées. A cet égard , la p ro p o s i 

tion  de l’AES est à la fois ir ré 

fléchie et inadéquate.

Tirer des revendications p o 

l i t iq u e s  de p o r té e  n a t io n a le  

d ’u n  sondage, qui plus est im 

précis e t peu  représentatif, est 

peu  responsable . Les associa 

tions d ’é tu d ian ts  o n t souvent 

de la peine à appara ître  co m 

m e des a c te u rs  c ré d ib le s  d u  

débat sur la politique de la for

m ation . Ce n ’est pas à coup de 

propositions bricolées avec des 

so n d a g e s  b a n c a ls  q u ’e lles  y 

parv iendront. jcs

Le Landamann

M adam e Ruth Metzler vient de publier u n  livre sur son 

éviction du Conseil fédéral l'année passée. Le nouveau 

conseiller fédéral H ans-Rudolf Merz avait déjà publié u n  

récit politique bien avant son élection. Dans ses deux for

mats, Blick l’a publié à nouveau, en exclusivité, sous forme 

de feuilleton. Il s'agit de l'histoire du Landam ann Hans 

Ruckstuhl, jusqu 'ici le seul Landam ann des Rhodes exté

rieures d'Appenzell à avoir été révoqué par une Landsge- 

meinde. C 'était en 1921 lorsqu'il a présenté une nouvelle 

loi d 'imposition. cfp
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Marché de l'électricité

Le canton de Vaud réagit

Un projet de décret du Grand Conseil vaudois mise sur le contrôle 
public des entreprises électriques. Il encourage la transparence 

des prix ainsi que la promotion des énergies renouvelables.

A
près  le c a n to n  de F r i- 

bourg qui vient d ’adop

ter une loi instituant des 

monopoles légaux pour 

la distribution de courant élec

trique (LAEE) afin d ’éviter une 

ouverture sauvage du marché (cf. 

DP  n° 1603), le canton de Vaud 

propose en consultation un pro

je t de décret du Grand Conseil 

su r  le se c te u r  é le c tr iq u e . 

C o n sc ie n t que l ’in s ta u r a t io n  

d ’un  monopole est une atteinte 

au principe de la liberté écono

m iq u e , le m essage de cette  

co n su lta tion  souligne l ’in térê t 

public d ’une telle entrave.

Cet intérêt public est multiple. 

Il s’agit avant tout de respecter la

volonté popula ire . Le message 

estime qu’en rejetant la LME, le 

corps électoral a souhaité u n  tel 

monopole pour garantir la sécu

rité de l’approvisionnement et le 

service public en matière de dis

tribution électrique.

Le projet met aussi la transpa

rence des prix en avant, ainsi que 

la p ro m o tio n  des énergies re 

nouvelables. Ce décret ne doit 

cep end an t être q u ’un e  m esure 

transitoire, car une législation fé

déra le  est espérée p o u r  2007. 

M ais p u isq u e  le chao s  es t en 

train de s’installer sur le marché 

de l’électricité (cf. D P  n  1585 

et 1597) , une telle disposition est 

nécessaire.

Le projet de décret vaudois est 

plus explicite et plus précis que 

la loi fribourgeoise, qui n ’em 

ploie par exemple jamais le m ot 

«monopole».

Contrôle public
De plus, le projet vaudois in 

siste sur la nécessité du contrôle 

p u b l ic  des e n t r e p r i s e s  é le c 

triques et recom m ande aux col

lectivités publiques de conser

ver leurs  p a r t ic ip a t io n s  dans 

celles-ci. Le projet de décret in 

siste à ra ison  su r la nécessaire 

transparence des prix  et abolit 

les « ris to u rn es  com m unales» , 

taxes su p p lé m e n ta ire s  levées 

par les com m unes sur l’ap p ro 

visionnem ent en électricité.

Au contraire de la loi fribour

geoise, le projet de décret vau 

dois défin it c la irem ent le m o 

m e n t à p a r t i r  d u q u e l les p rix  

peuvent être considérés com me 

excessifs e t ob lig e  les e n t r e 

prises électriques à fixer des ta 

rifs identiques pour les mêmes 

catégories de clients. Ainsi, la 

p o l i t i q u e  a c tu e l le  de ra b a is  

m u ltip le s  e t o p a q u e s  d e v ra i t 

cesser. P our le reste, les méca

n is m e s  s o n t  s im i la i r e s  à la 

LAEE : le canton doit aussi être 

découpé en  «aire de dessertes», 

où des concessions avec m o n o 

poles légaux sont accordées aux 

entreprises électriques. jcs

F in a n c e ________________

Une gestion de gauche

A
decco, num éro deux mondial du tra 

vail tem p o ra ire ,  est u n e  en trep rise  

dém atérialisée. Le siège social est à 

Chéserex, petit village vaudois qui abrite la 

ré s id en ce  d ’H e n r i  Lavanchy, fo n d a te u r  

d ’Adia In té r im  en  1957. P e n d a n t  lo n g 

temps l’entreprise a été dirigée depuis deux 

étages de bureaux sans grâce au-dessus du 

Pont C hauderon à Lausanne. A ujourd’hui 

on ne sait pas trop d ’où la société est d iri

gée: la Suisse, la Californie, principal centre 

d ’opéra tion , la France, pa trie  d ’Ecco qui 

fusionna avec Adia, l’Allemagne peut-être 

d ’où vient Klaus Jacobs, actionnaire p rinci

pal. Les assemblées générales en tou t cas se 

déroulent habituellement à Lausanne.

En janvier l’action chute de moitié, l’en 

treprise  an no n ce  q u ’elle est incapable  de 

présenter les comptes de sa filiale américai

ne. M aintenant les comptes sont enfin p u 

bliés et n’ont rien de dramatique. Le cours

de l’action  a regagné la m oitié  du  te rra in  

perdu et l’entreprise a dépensé cent millions 

d ’euros en frais d ’audit - une som m e p ro 

p re m e n t ha llucinante  - s im plem en t p o u r 

mettre en ordre sa comptabilité américaine.

Le marché des managers
Sergio M a rch io n n e  est u n  m ercenaire  

de h au t vol, u n  m anager canadien d ’origi

ne italienne, adulé et controversé dans le 

m onde de l’entreprise. Il était pa tron  de la 

SGS à G e n èv e , la p lu s  g r a n d e  so c ié té  

m o n d ia le  de c e r t i f ic a t io n .  C o m m e  u n  

jo u e u r  de football qui passe de M anches

ter U nited au Real M adrid, il v ient d ’être 

t r a n s f é r é  chez  FIAT. Sa tâ c h e  se ra  d ’y 

poursuivre le redressem ent de l’entreprise 

sous l ’œ il de ses em ployeurs , la fam ille 

Agnelli. D u coup le titre de la SGS a perdu 

plus de 7 % à la bourse e t celui de FIAT est 

m on té  de 4 à 5 %.

Quelle leçon tirer de ces événem ents ré 

cents?  Les soubresau ts  de la bourse  son t 

devenus - su r  le c o u r t  te rm e - ex trêm e 

m en t v io lents , e t parfo is to ta le m e n t dé 

connectés de toute  appréciation  objective.

Or, ces m o u v em en ts  n o us  co n c e rn e n t 

to u s  à travers  nos caisses de p en s io n  et 

leu r p o li t iq u e  d ’in v e stissem en t so uv en t 

opaque. Il ne s’agit pas de se su b s t itu e r  

aux professionnels de la gestion de p o rte 

fe u i l le ,  m a is  c ’e s t  u n  d o m a in e  o ù  la 

gauche peine à développer sa p ropre  ex

pertise, sans doute par réticence face à u n  

univers qui semble la quintessence du ca

p ita lism e  fin an c ie r . C ’es t le m o n d e  tel 

q u ’il e s t  e t  te l  q u e  n o u s  d e v o n s  le 

connaître mieux. Les organisations de sa

la riés  o n t  sans  d o u te  u n  rô le  c a p i ta l  à 

jouer. A q u an d  une  société de conseil en 

gestion financière des institu tions détenue 

par les syndicats ? jg
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Apprentissage

Quel salut après l'école obligatoire?

Trop de jeunes Genevois ne bénéficient toujours pas d'une formation 
professionnelle à la fin de leur scolarité. Le Département de l'instruction publique 

tire néanmoins un bilan positif de la création de filières de raccordement.

E
n matière d ’apprentissage Genève se 

différencie fortem ent du reste de la 

Suisse. La p roportion  des détenteurs 

d ’u n  ce rt if ica t fédéral de capacité  

(CFC) par volée est la plus faible de Suisse 

(44% con tre  60% en m oyenne). Mais en 

con trepartie , Genève occupe la prem ière  

place pour les diplômes de form ation géné

rale, d ip lôm es de m a tu r i té  e t de cu ltu re  

générale.

La situation de l’apprentissage est p ara 

doxale puisque le nom bre des places occu

pées reste inférieur à celui des places p ropo 

sées par les entreprises, alors qu’u n  nombre 

im p o r ta n t  de candidats ne trouve pas de 

c o n t ra t .  C e tte  in a d é q u a t io n  ré su lte  du  

manque d ’attractivité de secteurs com me le 

bâtiment et l’hôtellerie. Les jeunes de milieu 

urbain ne peuvent se satisfaire de conditions 

de travail dégradées par le recours systéma

tique à une main d ’œuvre étrangère majori

tairement non-qualifiée et plus docile. Dans 

d ’a u tre s  sec teu rs , les exigences des e m 

ployeurs son t si élevées que de nom breux 

candidats sont refusés. Ainsi chaque année,

u n  nom bre im portan t de jeunes reste hors 

du circuit de formation à l’issue de leur sco

larité obligatoire.

Réseau de formation
C onscien t de ce prob lèm e, le D ép arte 

m e n t  de l’in s tru c t io n  p u b liq u e  (DIP) a 

m ultip lié  les so lu tions ponctuelles. P o u r 

ces je u n es  qu i ne p eu ven t n i p o u rsu iv re  

leur fo rm a tio n  dans les filières scolaires 

classiques ni entreprendre u n  apprentissa

ge, le DIP a organisé des filières de raccor

dem en t dans le cadre d ’u n  réseau de for

m ation  décentralisé.

Les autorités tiren t a u jo u rd ’hui le bilan 

d ’une expérience de dix ans. L’étude porte 

sur la volée 1995-1996. Six ans plus tard, 

sur les 923 jeunes ayant bénéficié de form a

tions spécifiques, 470 obtiennent u n  diplô

me secondaire, don t 212 u n  CFC, 378 sont 

sortis du système sans diplôme et 75 sont 

encore en formation.

Ces r é s u l ta ts  s o n t  to u t  à fa i t  a p p r é 

ciables, si l’on tien t com pte du fait que de 

nom breux  enfants étrangers arrivent chez

nous en cours et su r to u t en fin de scolarité 

obligatoire, avec ce que cela signifie de dif

ficulté d ’in tég ra tio n . Ce p h én o m èn e  ex 

plique en  partie la place très m oyenne de 

G enève d an s  le c la sse m e n t des c a n to n s  

suisses selon le critère du pourcentage des 

élèves d ip lôm és au  niveau secondaire. A 

cet égard on  p eu t se dem ander si, au cycle 

d ’o r ien ta t io n , la dém arche  pédagog ique  

est to u jo u rs  en  a d é q u a t io n  avec les b e 

soins et les capacités de je un es  plus sen 

sibles au m onde concret.

S’im pose m a in ten an t une enquête ana 

logue sur le secteur secondaire supérieur. 

Q u ’advient-il des po rteu rs  de m aturité  et 

de diplôm e de culture générale, des certi

fications de passage vers une  nouvelle fo r

m a t io n ?  R éu ss is se n t- i ls  c e tte  n o u v e lle  

étape et dans quel délai? Et com bien q u it

ten t le système de form ation  sans rien  en 

poche? cb

De l'orientation au projet de formation. 

Service de la recherche en éducation, 

Genève, 2003.

L'Université de Lausanne et le WWF unis contre le réchauffement climatique

A l’approche de la Journée mondiale de l'environnement, l'UNIL et le W W F 

Vaud on t décidé d 'entam er une collaboration dans le b u t de faire connaître au 

grand public les activités d'enseignement et de recherche en faveur de la protec

tion  de la nature. La Faculté de biologie et de médecine, ainsi que celle des géos

ciences et de l'environnem ent, toutes deux issues de la réorganisation de l'Uni

versité dans le cadre du projet triangulaire UNIL-EPFL-UNIGE, consacrent en 

effet une large part de leurs activités à des thèmes chers au WWF. Ce partenariat 

inédit sera inauguré le samedi 12 ju in . Ce jour-là, l'UNIL et le W W F invitent le 

grand public à une manifestation baptisée «Hot Day», qui se tiendra sur le cam 

pus (CP2). Des conférences tou t public, des expositions et des anim ations pour 

les enfants seront consacrées à l 'un des thèmes majeurs de la recherche com me 

du militantisme écologiste : le réchauffement planétaire. ath

Le program m e de cette journée, qui est une première à l'UNIL, peut être télé

chargé aux adresses www.unil.ch/imedia ou www.wwf-vd.ch.
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Livre

Quand vouloir c'est déjà pouvoir

Le dernier ouvrage de Susan George, Un autre monde est possible si..., 
nourrit l'espoir d'un avenir meilleur pour une planète globalisée.

C
e n ’est pas u n  m anuel du parfait m anifestant que Susan 

George nous propose, ni u n  nouveau petit livre rouge, ni 

encore u n  guide p o u r com m unautés basées sur le troc et 

les énergies douces. C ’est u n  ensem ble de chapitres, pas 

toujours très bien articulés entre eux, mais qui on t le mérite d ’être 

fac ilem en t co m p ré h en s ib le s ,  réa lis tes  e t de r e d o n n e r  espoir, 

com m e son titre l’indique.

Dans une première partie, elle analyse la situation. Il n’y a pas si 

longtemps, «les progressistes vociféraient contre l’exploitation, mais 

aujourd’hui c’est presque u n  privilège d ’être exploité: au moins vous 

avez encore u n  em ploi, u n  rôle.» Percy Barnevik, l’ancien  PDG 

d ’ABB, pouvait pavoiser: «Je définirai la mondialisation comme la li

berté pour m on groupe d ’investir où il veut, quand il veut; de p ro 

duire ce qu’il veut; d ’acheter et de vendre où il veut; et de subir le 

moins de restrictions possibles liées à la législation du travail ou aux 

conventions sociales.» Après avoir obtenu de George Bush qu’il s’op

pose au protocole de Kyoto, le lobby des grandes compagnies pétro

lières proclam ait sur son site: «La Global Climate Coalition a été 

désactivée. La voix de l’industrie sur le changement climatique a at

teint son objectif en contribuant à une nouvelle approche nationale 

du réchauffement de la planète.» Dans «les quartiers nord-est de Wa

shington, les taux de mortalité infantile des minorités sont com pa

rables à ceux de nombreux pays du Tiers-monde.»

Le rôle de l'Europe
Susan George montre qui sont les acteurs - entreprises multinatio

nales et gouvernements qu’elles achètent - et l’importance de l’Euro

pe dans la situation actuelle. L’Europe est la seule puissance capable 

de faire le poids face aux Etats-Unis et c’est pourquoi il faut lutter afin 

qu’elle ne se réduise pas à une simple destination touristique. «Il faut 

sauver le modèle européen de solidarité sociale.»

Ses «Visions du possible» forment la partie centrale du livre : «une 

vie décente : une alimentation suffisante, de l’eau saine, u n  logement

correct, une éducation de base, des soins médicaux et des services 

publics com me le prévoit la Déclaration universelle des droits de 

l’hom m e de 1948»; des politiques économ iques keynésiennes à 

base de taxation et de redistribution, u n  plan Marshall mondial et 

des politiques environnem entales durables. Avec quoi financer 

tout cela? avec une taxe sur les transactions financières, idée qui 

est à la base du mouvement ATTAC dont Susan George est la vice- 

présidente.

Le p rob lèm e c ’est q u ’il n ’y a pas de dém ocra tie  à l’échelle 

mondiale, l’ONU, les institutions de Bretton Woods ou l’OMC 

n ’étant que des organisations gouvernementales. D ’où la créa

tion  des Forum s sociaux - Porto Allegre au départ, M um bai ou 

F ribourg  l’an  d ern ier - où les citoyens peuvent s’exprim er et 

échanger des idées.

Des moyens de lutte dérisoires
Susan George étant fondamentalement opposée à la violence et 

ne croyant pas en une révolution mondiale, les moyens de lutte 

qu’elle propose paraissent faibles: alliances, recherche, éducation 

et évidemment manifestations. Tous ces moyens visent à influen

cer l’opinion publique. Elle ne croit guère au commerce équitable 

ou aux économ ies d ’énergie  individuelles. Cela nous donne  

bonne conscience mais ce n’est qu’une goutte d ’eau dans la mer. 

O n est donc u n  peu déçu de ne pas trouver de recette miracle. 

Mais n ’oublions pas les progrès obtenus par la Déclaration de 

Berne en association avec d ’autres organisations, par exemple.

En revanche, je  ne la suis pas sur trois points. D ’abord sur la 

gestion du fonds créé grâce à la taxe sur les transactions finan

cières. Susan George ne fait confiance qu ’aux ONG occidentales 

qui, à ses yeux, sont les seules à savoir qui sont les pauvres et ce 

dont ils on t besoin. A m on  avis, c ’est torpiller tous les efforts de 

démocratisation du Sud et continuer u n  colonialisme, adouci de 

paternalisme. Deuxièmement, où sont les relations économiques 

extérieures e t les gouvernem ents du T iers-m onde? Si ces der

niers se réunissaient afin d ’obtenir de meilleurs prix  p o u r les 

matières premières ou, com m e à l’OMC à Cancun, p ou r exiger 

la réduction  des subventions agricoles... A m on  avis, l’équilibre 

nord-sud ne peut être obtenu que par u n  changem ent radical de 

la politique économ ique extérieure de l’Occident, qui a p o u r 

effet d ’em pêcher le Sud de se développer. F inalem ent, Susan 

George se méfie des partis politiques parce qu’ils sont contraints, 

par définition, de faire des com promis. Et p o u rtan t en Europe, 

les partis jo u e n t u n  rôle im portan t dans la défense des intérêts 

des citoyens. La nation est quand m ême u n  espace où l’on  peut 

obtenir dém ocratiquem ent des résultats.

Charlotte Robert

Susan George, Un autre monde est possible si..., Fayard, Paris, 2004.

Susan George est politologue et vice-présidente d ’ATTAC 

France. Par sa vie, elle a résolu de manière très personnelle 

l’antagonisme géopolitique de notre époque. Le fait d ’être une 

Américaine de la douzième génération ne l’a pas empêchée de 

passer sa vie en France, de devenir citoyenne française et 

d ’écrire: «Plus de deux siècles après la déclaration d ’indépen

dance des Etats-Unis vis-à-vis de la Grande-Bretagne, c’est à 

cette dernière et au reste de l’Europe avec elle de déclarer leur 

indépendance vis-à-vis des Etats-Unis.» Susan George a égale

ment contribué au rassemblement des mouvements français 

contre l’AMI (Accord multilatéral sur l’investissement) et 

l’OMC. Elle a signé plusieurs livres, dont Comment meurt 

l ’autre moitié du monde en 1976 et L ’effet boomerang en  1992.
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Le travail qui fait mal

Mobbing

Le harcèlement moral au travail gagne du terrain. 
Un colloque à l'Université de Lausanne a fait le point de la situation.

I
l y a u n  an, le Secrétariat d ’Etat à l’éco

nomie (seco) publiait les résultats de la 

première étude nationale sur le harcè

lem ent m oral au travail, effectuée sur 

u n  échantillon de plus de 3 000 travailleurs 

en Suisse. Il s'avère que 7,6% des personnes 

in t e r r o g é e s  p e u v e n t  ê t r e  c o n s id é ré e s  

com m e des victimes du mobbing.

Ce terme n'est pourtan t pas toujours utili

sé à b o n  escient. O r le p rem ie r pas p o u r 

combattre le phénomène, notam m ent au n i

veau juridique, est de s'en tenir à une défini

tion claire et précise. Selon Heinz Leymann, 

chef de file de la recherche en la matière, le 

mobbing consiste en la répétition d'actes et 

de paroles hostiles, visant à em pêcher u n  

collègue de travail de s'exprimer, à l'isoler, à 

le déconsidérer auprès de son entourage, à le 

discréditer dans son  travail e t à c o m p ro 

mettre sa santé. La fréquence et la durée de 

ces agressions sont décisives pour que ce ter

rorisme psychologique soit reconnu comme 

tel, et c'est là une  prem ière difficulté. En 

effet, alors que Leym ann considère que le 

m obbing intervient à partir de six mois de 

persécution, les intervenants constatent que 

des employés développent des sym ptôm es 

sévères, pouvant aller jusqu 'à la dépression, 

après des périodes plus courtes de harcèle

ment. Le m obbing doit donc pouvoir être 

désigné et reconnu plus rapidement.

Un problème collectif
Il apparaît d 'autre part que ce phénom è

ne doit bénéficier d 'une approche plus glo

bale. Il ne s'agit en  effet pas u n iq u e m en t 

d 'un  dysfonctionnem ent relationnel in ter

individuel. Le m obbing est aussi u n  problè

me collectif, favorisé par le contexte général 

de l'entreprise ou du service concerné. Il ar

rive en effet que le harcèlement soit consi

déré com m e u n  outil au service du manage

m ent. Il est alors utilisé à des fins d 'aug 

m entation  de la productivité, de m aintien 

des cadres sous pression, voire de gestion 

des sureffectifs. Certains modes d'organisa

tion du travail, no tam m ent ceux qui indui

sent une forte concurrence  en tre  les e m 

ployés, son t égalem ent à incrim iner, to u t

com m e les situations de surcharge p erm a

nente ainsi qu'une mauvaise répartition des 

rôles entre collègues. Dès lors, les interve

nants plaident pour une démarche préven

tive au sein des entreprises, afin d'instaurer 

des conditions de travail favorisant la préve

nance, la tolérance et le respect entre colla

borateurs.

Enfin, il resso rt des discussions que le 

cadre légal doit être amélioré. La nom ina 

tion  de médiateurs dans les entreprises ne 

peut en effet suffire à enrayer le phénom ène 

du harcèlement moral, dans la mesure où le 

médiateur bénéficie souvent d 'une au tono 

mie limitée. O r la législation suisse n'offre 

pas de disposition précise et efficace en  la 

m atière. La question  est abordée  dans le

Code des obligations, mais le m obbing n'y 

est pas clairement défini et seul l'employeur 

est tenu pour responsable des méfaits per

pétrés dans son entreprise, le m obbeur lui- 

même n 'étant pas directement blâmé.

Dans ce contexte, le D épartem ent inter- 

facultaire d 'éthique de l’Université de Lau

sanne, organisateur du colloque, n 'en tend  

pas rester inactif. Dans u n  an, les interve

nants, qui a u ro n t  ex périm en té  la défin i

tion  du m obbing formulée pendan t la ren 

con tre , se re tro u v e ro n t p o u r  l'évaluer et 

envisager son avenir. Une contribu tion  que 

l 'o n  espère u tile  dans la lu tte  co n tre  u n  

p h én o m èn e  d o n t les coû ts ta n t  hum ains 

qu 'économ iques ou sociaux ne sont plus à 

dém ontrer. ath

Exposition : Des images muettes du monde

Le musée historique de Lausanne présente actuellement une cinquantaine de cartes 

géographiques datant de différentes époques. De la carte du monde au plan de parcelle 

de l’hôtel Beau-Rivage, de l’Antiquité romaine aux vues contemporaines prises depuis 

un satellite, l’exposition Images du monde mise sur l’exemple unique pour raconter 

«une histoire de la cartographie».

Ce tour d’horizon éclectique aurait nécessité quelques explications pour ne pas dérou

ter le visiteur qui peine à suivre l’avancée de cette discipline. L’atlas de la France du 

XVe siècle, qui inclut une partie de l’actuel canton de Berne, ne peut être apprécié à sa 

juste valeur sans quelques commentaires historiques: la souveraineté de l’Etat de Berne 

est remise en question par cette appropriation symbolique de son territoire. Cette carte 

rend les convoitises du Roi Soleil explicite.

Devant la variété des modes de transcription dont attestent les pièces exposées, le visi

teur perplexe cherche des points de repères géographiques lui permettant de «lire» 

chaque carte. La Table de Peutinger, longue de six mètres, le retiendra particulièrement: 

l’Europe forme une bande de terre démesurément allongée, traversée par des routes rec- 

tilignes et anguleuses. Y trouver Avanches et le «lacus losaneies» est un vrai plaisir.

Les juxtapositions intrigantes entre cartes, plans, atlas, œuvres d ’art et relevés topogra

phiques méritent le détour mais restent difficilement interprétables pour le néophyte, 

même cultivé. Le minimalisme des informations fournies pour chaque pièce livre ces 

objets scientifiques et utilitaires sans clés de lecture. Ils acquièrent le statut d ’objets esthé

tiques au même titre que les œuvres d ’art présentées sur l’un des murs de la salle. L’ac

cent est mis sur la part subjective de chaque mode de représentation. Pour appréhender 

l’histoire de la cartographie et les enjeux politiques des représentations du territoire, la 

visite de l’exposition devra en revanche être complétée par l’achat du catalogue. cf

Images du monde, une histoire de la cartographie. Musée historique de Lausanne, 

jusqu’au 31 octobre 2004.
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Le Pape en Suisse

Pour l'amour du totem

Les jeunes catholiques suisses ont rencontré le Pape à Berne. 
Le récit d'une longue marche vers le bonheur, entre sacré e t profane.

L
es Polonais chantent sous les drapeaux 

rouges et blancs. La colonne s’étire sur la 

K ornhausbrücke. L’Aar g ronde  en 

contrebas. Les nouveaux croisés bravent 

les Bernois commis aux courses du samedi. On 

marche et on se photographie. Les sœurs s’ac

crochent à la robe, elles sourient embarrassées. 

«Au milieu de la nuit, une lumière a resplendi, 

celle du Christ venu nous donner vie. Dieu a 

visité son peuple accablé. Par son fils, il nous a 

relevés. Il nous invite aujourd’hui à marcher à 

sa lumière à lui dire notre oui pour qu’il nous 

montre le chemin. Levons-nous et saisissons la 

main du Seigneur!» L’hymne officiel de la pre

mière rencontre nationale des jeunes catho

liques, baptisé «Lève-toi!», balise le parcours. 

Impossible de s’égarer.

Une banderole montre 

la voie: «Le Christ n’est 

pas un chemin, c’est le 

chemin».

Le ciel p â lit  d ’un  

coup. A droite, après le 

pont, le Viktoriaheim 

pleure son passé de sa

n a to riu m  catholique.

La m odernisation  des 

soins hosp ita liers, la 

chute des vocations et 

le vieillissement de la population ont précipité 

sa conversion en maison de soins et de repos 

laïque. Maintenant elle «donne de la vie aux 

années». Le slogan publicitaire attire les retrai

tés du monde entier. Le Pape se délasse derrière 

les grandes fenêtres fermées. La vieille ville de 

Berne lui tourne le dos.

Pour atteindre la BernArena, fief de l’équipe 

de hockey sur glace de la capitale et lieu de ras

semblent de la fête, il faut traverser le Breiten- 

rain, les quartiers nord, populaires et militari

sés. Une centaine d ’antipapistes barrent la route 

aux jeunes fidèles qui trament sacs de couchage 

et bonne volonté. Les grenadiers bernois re

poussent l’attaque. Ils encerclent les mécréants. 

A deux pas, une tombola de quartier bat son 

plein, sous une tente improvisée. L’odeur des 

saucisses disperse les deux camps, sous le regard 

des vielles dames au balcon. Il ne se passe plus 

rien. «Allez au diable avec le pape», intime un

graffiti. Un autre revendique l’héritage de Mar

tin Luther. Fin de la manifestation.

La foi des nations
Les armées célestes coulent à nouveau vers 

l’Allmend. Les bannières des nations en tête. 

Fils de Dieu, mais d ’abord Suisses, Croates, Al

banais, Portugais, Brésiliens, Italiens, Gruyé- 

riens. La fraternité se gave d ’amour et de pa

trie, à la barbe du cosmopolitisme pacifique in

voqué par les organisateurs. «Je suis citoyenne 

du monde», exulte une fille enveloppée dans 

une croix suisse.

La festhalle de la foire de Berne se retranche 

derrière les barbelés. Un hélicoptère traque le 

ciel. La voix de Dieu sent le kérosène. Les mer

cenaires de la sécurité 

font la grimace. Mais le 

bonheur de la révéla

tion chasse la méfiance. 

Les Valaisans dansent 

main dans la main. Les 

Tessinois crient victoi

re. Les F ribourgeo is  

m a rty r isen t le «Ranz 

des vaches».

Les o rd res  des b é n é 

voles matent l’anarchie 

des tro u p es . Les b a 

gages s’amoncellent dans les girons en béton de 

l’arène. Les halles se transforment en dortoirs, 

trente mille mètres carrés de matelas et couver

tures. Des milliers de corps s’enroulent sur l’as

phalte  en quête  de som m eil. R agoû t et 

pommes de terre grouillent au fond des mar

mites pour quelques francs l’assiette. Au nom 

du Père, du Fils et du Saint-Esprit, le camp des 

pèlerins aux portes du stade se prépare pour 

l’assaut final.

Le triomphe
«Je t ’exalterai, Mon Dieu, mon Roi, je béni

rai ton nom toujours et à jamais! Chaque jour 

je te bénirai, je louerai ton nom toujours et à 

jamais. Il est grand le Seigneur hautem ent 

loué; à sa grandeur, il n ’est pas de limite.» 

(Psaume 144, H ymne à Dieu, grand et bon). 

Pour l’heure, les jeunes paladins s’amassent à 

l’entrée de la patinoire. Les grillages repoussent

la charge. C ’est le corps à corps. La sueur 

donne le vertige. Les agents fouillent les sacs et 

les muscles. La miséricorde butte contre la 

peur de l’attentat. Pas de pitié, ni pour les pré

lats en violet, ni pour les gardes suisses désar

més. La sécurité, comme la charité divine, effa

ce les inégalités. Pour passer le temps, on crie et 

on saute. L’Eglise se déride, la communauté des 

hommes vaut bien un bain de foule.

Des figurines multicolores couvrent les gra

dins de la BernArena. Les petits soldats du Sei

gneur s’agitent sur les rampes gonflées à bloc. 

Les sponsors se paient des indulgences bon 

marché (à peine dix pour cent d ’un budget de 

deux millions et demi de francs). Les factions se 

repartissent autour de la scène. Les Polonais oc

cupent le parterre. Les Croates préfèrent le toit.

Trois animateurs polyglottes chauffent l’at

tente du Pape. Un peu boy scout, un peu apo

calyptiques, ils télévendent un monde de boue 

et de noirceur. La torture fait honte aux hu 

mains et douze mille enfants par an meurent 

avortés en Suisse. Le stand stopsida distribue à 

tour de bras préservatifs et bons conseils.

A l’heure précise, Jean-Paul II roule sur le 

plateau. Il est blanc. Les évêques rouges et noirs 

l’applaudissent. Les gardes suisses se figent pour 

l’éternité. Les vrais gardes du corps placent Jo

seph Deiss et consort. Puis bouclent le péri

mètre. La composition s’achève, sombre, un 

éclat de lumière sur le Pape, à la Rembrandt.

L’Eglise renaît en supporter, dans le ventre 

de la patinoire, aux pieds du totem paralysé 

par la maladie et la parole divine. C’est le 

triom phe. Le petit hom m e sur une chaise 

roulante endimanchée salue étonné. Ecrasé 

au réveil par des courtisans trop bruyants. 

Maintenant, il va parler. Depuis l’au-delà, il 

m urm ure une langue incompréhensible. Le 

peuple de Dieu chuchote «lève-toi!». Il a t

tend un  signe. Il entonne son Hosanna pour 

repousser l’am ertume et la douleur. Et l’in 

différence qui l ’assiège dans un  réduit aux 

marges de la ville, malgré la foi et les satellites 

globalisés de Telepace (www.telepace.it), la 

chaîne du Christ. «Béni soit celui qui vient au 

nom  du Seigneur.» Dehors, à défaut de co

lombes, les pigeons picorent les miettes des 

pique-niques. m d

LaNona Ora (1999) de l'artiste italien Maurizio Cattelan
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